ASSOCIATION AVENIR MEDITERRANEE

Association Loi 1901

STATUTS

Titre I

Article 1er
Sous la dénomination d’association AVENIR MEDITERRANEE, il est crée entre les membres fondateurs et les adhérents aux présents statuts, l’association pour le nettoyage des fonds marins.

Article 2

OBJECTIFS

Cette association a pour objet :

· permettre aux collectivités locales et privées de posséder un outil pour le nettoyage des fonds marins,

· débarrasser les zones de baignade des objets pouvant blesser et dégrader le milieu marin,

· d’enlever et de traiter les détritus en usine de recyclage,

· développer et de faciliter par tous les moyens y compris la promotion d’activités sociaux-éducatives la défense et la protection de l’environnement sub-aquatique mondial, 

· de fournir à qui de droit le résultat de nos recherches.

CHAMP D’ACTIVITES

L’association Avenir Méditerranée a pour but l’étude et le nettoyage de l’espace sub-aquatique international (mers, océans, lagunes, ports, lacs, fleuves, canaux, cités lacustres…).

Elle pourra se regrouper avec d’autres associations de même type en fédération.

Article 3

Son siège est à Antibes, 06 160

Les Strélitzias 

6 rue Pierre Commanay 

et pourra être modifié sur simple décision du C.A. L’Assemblée Générale procèdera à la rectification.

Article 4

La durée de l’association est illimitée.

TITRE II

Article 5

L’association se compose de membres :

· membres fondateurs, membres ayant participé à l’Assemblée Générale Constitutive et ayant réglé leur cotisation dans les 3 semaines suivant cette Assemblée Générale.

· membres d’honneur (pas de cotisation)

· membres bienfaiteurs (cotisation de soutien sans participation)

· membres actifs ou adhérents (payer sa cotisation, respecter les principes définis dans l’Article 2).

L’adhésion est prononcée à la majorité des trois-quarts par le C.A

Article 5 Bis

La qualité de membre de l’association se perd par :

-  la démission ;

-  le décès

-  la radiation prononcée par le C.A, pour non paiement de la cotisation ou pour des motifs graves. 

L’intéressé ayant été invité par lettre recommandée, à se présenter devant le Bureau pour fournir des explications. La cotisation reste due, ou propriété de l’association.

TITRE III

Article 6

Les ressources se composent :

· un droit d’entrée de 50 Euros

· cotisations annuelles ou exceptionnelles

· subventions de l’Etat et des Collectivités Territoriales et locales

· dons éventuels et /ou sponsoring.

· ressources propres à l’association (services rendus aux adhérents)

L’association est habilitée à prendre en gestion, à louer ou à acheter toutes structures propres à servir ses buts.

TITRE IV
Article 7

L’Assemblée Générale Ordinaire

L’Assemblée Générale comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils y soient affiliés L’A.G se réunit chaque année au Mois de Décembre pour voter le budget et approuver le montant des cotisations.

Quinze jours avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins de la secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Le Président préside l’Assemblée, présente la situation morale et rend compte de sa gestion et soumet à l’approbation de l’Assemblée Générale, qui lui donne son quitus.

Il est procédé tous les ans au remplacement au scrutin secret des membres du Conseil sortant qui sont toutefois rééligibles.

Les délibérations de l’A.G tenue valablement si au moins 66 pour cent des membres sont présents ou représentes (un pouvoir par présent) sont acquises à la majorité absolue.

Lors de l’inscription d’une résolution à l’ordre du jour de l’assemblée, le Président peut attirer l’attention des membres sur le fait que le non respect de la-dite résolution adoptée à la majorité absolue, vaudrait radiation.

Article 8

L’Assemblée Générale Extraordinaire

Si besoin est, en particulier en cas de modification statuaire ou de dissolution ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Président peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire.

Article 9

Le Conseil d’Administration

L’association est dirigée par un conseil de six a hit membres élus pour un an par l’Assemblé Générale parmi des membres à la majorité absolue. Les membres sont rééligibles.

Le C.A choisit parmi ses membres au scrutin secret et à la majorité absolue un bureau composé de

· Président :  Guitard Herve

· Secrétaire : Lancy Dagny

Le C.A se réunit au moins trois fois par an sur convocation du Président ou sur la demande du tiers de ses membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix.

Tout membre du Conseil qui sans excuses justifiées par courrier n’aura pas assisté à trois réunions consécutives pourra être considéré comme démissionnaire.

Tout engagement de dépense au nom de l’association au-delà de 10 000 euros (cinquante mille), relève d’une délibération du C.A

Les fonctions exercées par les membres du C.A, le sont gratuitement.

Article 10

Un règlement intérieur concernant l’organisation et la gestion des campagnes du nettoyage des fonds sous-marins sera établi par le Bureau qui le fera approuver par le Conseil.

Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévue par les statuts notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.

Article 11

Par le seul fait de leurs nominations à ces fonctions.

· le Président est habilité à ouvrir tout compte de dépôt et à recevoir toute somme au nom de l’association, à régler toute dépense pour le compte de cette dernière jusqu’à 50 000 euros (cinquante mille).

· le Président ou la secrétaire sont habilités à régler toute dépense pour le compte de l’association supérieure à 50 000 euros (cinquante mille) après avis du bureau.

Article 12

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers de l’Assemblée Générale présente, un liquidateur sera désigné par cette Assemblée et l’actif s’il y a lieu sera dévolu conformément à l’Article 9 de la loi du premier juillet 1901.
